"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 26 novembre 2004

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Union des municipalités du Québec 

R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli le Déroulement de la preuve de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Nous sommes d’opinion que la preuve de l’UMQ s’inscrit dans le cadre du Thème 3 : Principes réglementaires. Toutefois, nous demeurons dans l’attente de la décision de la Régie sur ce point.

En ce qui a trait au temps prévu pour contre-interroger les témoins des autres participants, nous ne prévoyons aucune question à ce stade-ci, sous réserve d’apprécier le contenu du témoignage de ces témoins lors de l’audition.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

